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ART. 23 N° CL340

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)
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N° CL340
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ARTICLE 23

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es de la France insoumise proposent de supprimer cet article qui 
étend les prérogatives des agents de police judiciaire (APJ) et des agents de police judiciaire 
adjoints (APJA), et facilite le recours à des officiers de police judiciaire réservistes.

Confier aux APJA des missions nouvelles, notamment la réception de plaintes pour les 
contraventions mais aussi un certain nombre de délits qui relèvent traditionnellement d’agents 
spécialement formés se fera au détriment des droits des personnes mises en cause comme des 
victimes, faute d'une vraie réforme du statut des APJA (particulièrement précaire), des modalités de 
leur formation (actuellement limitée) et, plus globalement, de la police judiciaire.

En effet, ces missions sont sensibles et l’absence de formation adaptée peut entraîner des 
conséquences graves sur la validité des procédures et sur les droits des parties.
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L'extension des prérogatives des APJA et la facilitation du recours à des OPJ réservistes sans 
encadrement suffisant relèvent ici de la pure gestion. Ce sont des mesures de cache-misère pour 
colmater le démantèlement de la police judiciaire, en sous-effectifs chronique, qui a été aggravé par 
la réforme menée par l'ancien ministre de l'Intérieur Gérald Darmanin en 2023. Cette réforme 
décriée de toutes parts a accéléré le déficit d’attractivité de la filière investigation en orientant 
prioritairement les effectifs de police judiciaire sur des missions de terrain “coups de poing” inutiles 
mais médiatisées, afin de servir la politique du chiffre de Beauvau.

Plutôt que de mobiliser des réservistes et de donner des nouvelles missions à des APJ adjoints dont 
le statut est particulièrement précaire, nous reviendrons à une filière investigation attractive dès 
2027. Nous augmenterons les effectifs de PJ de 6 000 agents et les flècherons prioritairement sur 
l’investigation, principalement sur la lutte contre les violences intra-familiales, contre les 
féminicides et les violences sexistes et sexuelles, ou encore contre la délinquance économique et 
financière. Nous reconstituerons un corps spécialisé de policiers enquêteurs via le rétablissement 
d'un concours dédié. Nous créerons un greffe de police pour seconder la PJ et sécuriser la procédure 
avec le recrutement et la formation de 1 500 agent·es. Enfin, nous supprimerons le statut précaire de 
policiers adjoints en permettant leur formation et leur titularisation.


